


COMPTE RENDU DE LA REUNION DE QUARTIER


DU 05 novembre 2021 -

mise à jour le 4 avril 2022


SECTEURS CONCERNES : AVENUE JEAN JAURES, RUE DES MARTYRS, RUE 
LINGLET GUILLAUME, RUE DU RELAIS, ROUTE DE DIVERS MONTS, RUE 
BAUDUIN PETIT, PLACE ARISTIDE BRIAND, RUE JULES PERLAUX, RUE 
ANATOLE France, RUE MARCEL SAMBAT, RUE DU BOIS DU HAM, RUE DU 
DOCTEUR LEFEBVRE, RUE ALBERT THOMAS, RUE EUGENE RENARD, RUE PAUL 
PLANCON, RUE MEHUL, RUE DU TROU GIGOT, RUE DU STADE, PLACE 
D'AUCHEL, RUE DE LA PASSERELLE. LIEUDIT LA ROCHE DE L’UF, AVENUE JEAN 
BAPTISTE CLEMENT, RUE DES DEPORTES, FAUBOURG DU PIEDSELLE, IMPASSE 
DE LA TOUR, RUE DU POTAY, RUE DE LA PAIX.


Une vidéo des quartiers concernés, réalisée par Monsieur OZKAN Fathi, est présentée au 
public.


Monsieur Oubari débute la rencontre par la présentation des élus présents dans la salle. 


Le Maire ouvre la réunion en exprimant la satisfaction de pouvoir rencontrer les Fumaciens 
lors de ces réunions de quartier, qui ont tardé à se mettre en place à cause de l’épidémie. Il 
remercie le public d’être venu aussi nombreux. Il précise que le but de ces réunions est 
d’exprimer les questionnements et observations de chacun avec bienveillance.


Questions / réponses


1) Manque de poubelles au sein de notre ville : 

Le Maire propose que les services municipaux fassent un état des lieux des poubelles 

existantes, et d’en ajouter dans les secteurs où il en manque. Il rappelle cependant que malgré 
la présence de poubelles, c’est avant tout le civisme de chacun qui permet d’obtenir une ville 
propre. Il précise également qu’une convention a été signée avec l’AFEIPH pour l’entretien 
de certains espaces dans la Ville pour un total de 100 000 €. Auparavant, 2 agents ont été 
affectés pour l’entretien des rues et sont maintenant au nombre de 6 en concertation avec 
l’équipe de direction de l’AFEIPH. 


A ce jour, le Conseil Municipal Enfants travaille sur un projet d’installation de 
poubelles à proximité des écoles.


Monsieur Muccilli explique que d’autres actions sont en cours de réflexion au niveau 
de la Communauté de Communes, notamment concernant le fait de faciliter le compostage 
d’ici 2023, avec l’aide de maîtres composteurs qui expliqueraient le fonctionnement aux 
habitants.

	 Un broyeur  vient d’être livré sur notre ville et fera l’objet d’une mise à disposition sur 
Fumay centre et le quartier du Charnois.


……




2) Sécurité des piétons sur la route Nationale :

Le Maire précise que la problèmatique des axes routiers fait l’objet de plusieurs études 

dans le but de ralentir la circulation très dense notamment sur l’avenue Victor Hugo avec le 
passage de nombreux véhicules, dont un pourcentage élevé de poids lourds.


 Monsieur Bernier évoque la possibilité de déplacer les passages piétons. De même, la 
demande de subventions concernant la mise en place d’éclairages pour les passages piétons 
est relancée une nouvelle fois cette année. 


A titre d’information, la subvention pour la sécurisation des passages piétons a été 
accordée.


……


3) Eclairage défectueux rue des Déportés : 

Un diagnostic sur tout l’éclairage public est lancé et fera l’objet d’une information 

future auprès des habitants.

……


4) Installation de jeux pour enfants : 

Le Maire précise que les travaux du Couvent des Carmélites s’avèrent  très coûteux, 

avec un impact considérable sur le budget. L’engagement de ne pas avoir de recours à 
l’emprunt contraint à faire des économies sur certains postes et aussi dans l’objectif de 
pouvoir prévoir dans les années à venir, l’achat et l’entretien de jeux pour enfants.


……


5) Problèmes de stationnement et éclairage rues Méhul et Plançon

Monsieur Hermant précise, concernant ces rues, qu’il manque toujours l’obtention 

d’une signature pour que la rétrocession soit possible. Il a pris contact avec Maître Maquenne 
qui se rapprochera du  propriétaire. Il indique,  par la même occasion, qu’un parking devrait 
être mis en place derrière le bâtiment à la charge d’Espace Habitat.


Monsieur Muccilli précise que des tournées d’éclairage sont réalisées régulièrement 
pour le remplacement des ampoules.


……

6) Présence de chats errants

Monsieur Oubari rappelle qu’une association a été créée cette année dans le but de 

stériliser un maximum de chats errants, et que pour cela, elle bénéficie d’une subvention de la 
mairie, ainsi que de l’argent que les bénévoles récoltent régulièrement lors de leurs actions. 
Monsieur Oubari se charge de leur faire remonter les difficultés rencontrées dans ce secteur. 


……


7) Etat de la ruelle menant à l’école du centre

Monsieur Muccilli s’engage à faire intervenir très rapidement des professionnels afin de 

remettre de l’enrobé sur la route pour permettre la sécurité des élèves.

Les travaux ont été réalisés.


……

8) Manque de médecin généraliste

Le Maire précise que la Communauté de Communes, ayant la compétence dans le cadre 

du Contrat Local de Santé, a mandaté un cabinet pour permettre l’installation de futurs 



médecins généralistes. Il souligne que l’arrivée de médecins étrangers est soumise à l’Ordre 
des Médecins qui doit procéder à certaines vérifications entraînant une lenteur administrative.

Il indique que les praticiens intéressés n’ont pas l’obligation de s’installer à Fumay.


Le Maire précise qu’il a conscience de la situation actuelle et qu’il a sollicité la 
Communauté de Communes ainsi que l’ARS depuis plusieurs mois pour qu’une solution soit 
envisagée  rapidement.


Néanmoins, un centre de soins non programmés est à l’étude à l’hôpital de Fumay 
avec un accueil prévu de 8 à 20 heures en semaine et le samedi, afin que les personnes 
puissent avoir accès à un médecin pour des consultations.


……


9) Déblayage de l’Aqueduc Rue de la paix

Monsieur Muccilli s’engage à faire le nécessaire afin de dégager cet espace.


	 Ce nettoyage a été effectué.

……


10)  Possibilité de mettre en place un distributeur  d’argent :

Le Maire précise qu’il a rencontré de nombreuses banques du secteur : Crédit Agricole, 

La Banque Postale, Crédit Mutuel, mais qu’aucune ne souhaite installer un distributeur dans 
notre ville. De même, il a eu la même démarche concernant le Marché aux Affaires et 
Carrefour, qui n’ont pas souhaité donner suite. La mise en place d’un distributeur aux frais 
uniques de la Ville aurait un coup de plus de 47000 €, ce qui n’est actuellement pas 
envisageable. 


……


11)  Pourquoi une place de parking a été enlevée à côté de la boulangerie ? 

Monsieur Bernier précise que l’ensemble des riverains du secteur ont été informés 

de ce changement. Celui-ci a été effectué face au manque de visibilité que cet emplacement 
provoquait pour traverser la route en toute sécurité.


……


12) Possibilité de tracer de nouvelles places de parking dans la rue du collège ?

Le Maire explique qu’il est en effet possible de faire une étude quant à la visibilité 

et la place disponible pour tracer de nouveaux emplacements. Cela sera fait prochainement. 
De même, le Maire propose que la Rue Marcel Sembat bénéficie d’une réduction de la vitesse 
à 30 km/h. Egalement, il précise sa réflexion concernant la rue du Docteur Lefebvre qui 
pourrait éventuellement devenir une rue en sens unique, afin de diminuer l’inconfort des 
habitants de cette rue, concernant le stationnement.


……


13) Pourquoi avoir déplacé la fête foraine Place d’Auchel ?

Le Maire explique qu’il n’y a pas eu de fête foraine depuis plus de 2 ans, et que la 

demande des forains était d’être les plus visibles possible. Elle a rencontré un franc succès. 
Nous mettrons à l’avenir encore davantage de moyens pour sécuriser la Place, et également 
tenté d’espacer les attractions sur la Place Aristide Briand notamment. La Police Municipale 
ira également rencontrer le voisinage afin de connaitre le vécu de cette fête foraine.


La fête foraine de Pâques est prévue place Briand.

……




14) Serait il possible de mettre en place le ramassage des encombrants ?

Le Maire évoque l’existence de plusieurs déchetteries dans notre secteur. Il pourra faire 

remonter aux services de la Communauté de Communes la volonté des habitants d’avoir ce 
service de ramassage des encombrants, ainsi qu’une volonté que les déchetteries aient des 
horaires d’ouverture différenciés et complémentaires. Il rappelle également la possibilité 
d’interpeller Bell’Occas, afin de débarrasser les objets encombrants pouvant être réparés/
réutilisés.  


……


15) Présence de poteaux installés sans autorisation rue du Bois d’Amour? A quand la 
fibre optique ?

Le Maire explique qu’il n’a pas été prévenu de la mise en place de poteaux en bois, 

il a donc demandé des explications et des précisions à la société responsable (Losange). Il a 
réussi à obtenir la mise en place de moins de poteaux que prévu. La fibre devrait être 
commercialisée fin 2022. 


……


16) Nuisances sonores rue Linglet Guillaume

Monsieur Bernier s’engage à prévenir la Police Municipale. Il précise qu’il ne faut pas 

hésiter à faire appel à eux, ou aux élus qui leur relayeront les informations. De même, 
concernant les « rodéos », Monsieur Bernier préviendra la Gendarmerie.


……


17) Une personne de moins de 50 ans voudrait bénéficier du Transcaille

Le Transcaille est réservé aux personnes de plus de 50 ans. Cependant, la personne 

concernée peut faire appel aux services de la Communauté de Communes afin de bénéficier 
du taxi à la carte.


Les informations : 


Un habitant souligne le fait que le carré militaire du cimetière soit très bien entretenu. 
Monsieur le Maire le remercie et précise que les élus ont œuvrés début juillet à faire un 
premier désherbage, et que 2 personnes ont été chargées du nettoyage du cimetière depuis.


En conclusion


Monsieur le Maire rappelle,qu’il tient des permanences tous les mercredis matin de 
10h00-12h00 en Mairie Annexe sur RDV au 03.24.41.10.34 ou mairie@fumay.fr.

Il précise que l’équipe Municipale reste à la disposition des habitants. Il précise que le 
compte-rendu de cette réunion sera diffusé sur le site de la ville, ou par mail ou par voie 
postale selon les souhaits de chacun.


-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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